
 

 

 
 
 
 
 

INTÉRESSEMENT 2025 SA HOLDING 
Augmentation de 20% du montant maximum 

potentiellement à percevoir en 2026 
 

CFE-CGC FERROVIAIRE a signé un avenant à l’accord d’intéressement 
qui permettra, en cas de surperformance des objectifs, aux salariés 
de la SA HOLDING de percevoir en 2026 1200 euros brut au titre de 
l’année 2025 versus 1 000 euros brut pour 2024. 

Ce montant de 1 200 euros bruts est le gain maximal percevable par 
agent si tous les critères sont surperformés en 2025. 

Si nous dupliquons le niveau d’atteinte des objectifs de 2025 à celui 
de 2024, les agents qui ont touché l’an passé 870 euros brut, 
toucheraient en 2026, 1000 euros brut au titre de 2025, soit 
potentiellement 130 euros brut de plus.  

Voici pour rappel les montants de l’intéressement brut perçu par les salariés de la SNCF par 
entité au titre de l’activité 2024 :  

• SA G&C   1 451€  

• SA Voyageurs  1 316€  

• SA Holding  875€  

• GIE OPTIM’SERVICES 850€ 

• SA Réseau  650€ 

Rappel des critères déterminant la prime d’intéressement : 

• Atteinte du cash-flow libre (CFL) Groupe budgété de 1 040 M€.  Ce critère représente 25% du montant total 
de la prime d’intéressement.  

• Respect du budget annuel des charges d’exploitation de SNCF Holding de 1 839 M€. Le poids de ce critère 
dans le montant total de la prime d’intéressement est de 35%.  

• Réalisation d’un parcours de formation sous format e-learning relatif à l’éthique (Tous Cyber Champion), 
critère représentant 21 % du montant total de la prime d’intéressement. 85% des salariés de la Holding 
doivent réussir cette formation.  

• Maitrise de l’empreinte Carbone représentant 19% du montant total de la prime d’intéressement. L’objectif 
à atteindre est de 14 GO contre 12,5 GO l’an dernier. 

 

 



 

 

 

Le tableau ci-dessous résume les montants de l’intéressement en fonction de l’accomplissement des objectifs : 

 

 

Critère 

 

 

Objectif 

Prime (€) 

 

Objectif non 
atteint 

Objectif 
partiellement 

atteint 

 

Objectif 

atteint 

 

Sur-
performance 

CFL Groupe Objectif : 1 040 M€ 

Surperformance : > de 100 M€ vs objectif 
0 100 250 300 

Charges Objectif : 1 839 M€ 

Surperformance : < de 35 M€ vs objectif 
0 100 250 425 

e-Learning Objectif : taux de réalisation 85% 

Surperformance : > 90 % 
0 50 200 250 

Empreinte CO2 Objectif : 14 Go par agent 

Surperformance : < 12,5 Go par agent 
0 50 200 225 

TOTAL  0 300 900 1 200 

CFE-CGC FERROVIAIRE RESTE MOBILISEE  

CFE-CGC FERROVIAIRE a obtenu pour 2026 un mieux sur le niveau maximum de la prime d’intéressement versée 
aux salariés de la SA HOLDING et nous nous en félicitons !  

Toutefois, CFE-CGC FERROVIAIRE mettra tout en œuvre pour que les salariés de la SA HOLDING atteignent les 
mêmes niveaux d’intéressement des SA les mieux servies.  

 

Rejoignez-nous pour défendre vos droits 

et obtenir une équité salariale ! 

ENSEMBLE NOUS SOMMES PLUS FORT ! 
 

AVEC CFE-CGC FERROVIAIRE 

VOUS N’OBTIENDREZ PAS TOUT ET N’IMPORTE QUOI, 

MAIS LA DEFENSE DES DROITS DES AGENTS DE MAITRISE ET CADRES 

ÇA NOUS CONNAIT ! 

 

CGC FERROVIAIRE - Tél. : 06.22.68.32.69 - cfecgc.fer.secretariat@gmail.com  
Fédération Nationale des Transports CFE-CGC – 75008 Paris – Ne pas jeter sur la voie publique 

 

 


